
L’historique de l’U.N.C 

 

Le 11 novembre 1918 à 10h40 quelque part dans les Vosges tombe le dernier soldat 

français de la guerre de 1914-1918. Ce même 11 novembre à 11h est signé dans la forêt de 

Compiègne, dans un wagon à Rethondes, l’Armistice mettant fin à la guerre la plus 

effroyable que l’espèce humaine ait connue.  

 

15 jours après l’Armistice est créée l’Union nationale des combattants, citée dans le 

Journal Officiel du 11 décembre 1918. Elle est reconnue d’utilité publique par décret du 20 

mai 1920.  

Georges CLEMENCEAU et le révérend père ROTTIER, deux hommes aussi peu semblables 

que l’eau et le feu, en sont les fondateurs. CLEMENCEAU remet au premier trésorier de 

l’UNC la somme de 100 000 francs or, provenant d’un don d’une mère, dont le fils est tombé 

au combat.  

 

Elle a été reconnue d'utilité publique le 20 juin 1920. Son but est double : il s'agit 

d'une part de faire reconnaître le droit à réparation des anciens combattants, et plus 

généralement la reconnaissance de la Nation envers ceux-ci. Le second objectif consiste à 

faire vivre le devoir de mémoire en participant aux commémorations et en assurant des 

témoignages, notamment auprès du monde scolaire et universitaire. 

 

L'Union nationale des combattants (UNC) a, d’emblée, vocation à accueillir les 

anciens combattants mais aussi les veuves et orphelins de guerre. 

Aumônier des soldats, le père BOTTIER donne à l’UNC sa raison d’être en 

demandant aux Poilus, la paix revenue, de rester “Unis comme au front”. C’est lui qui 

insuffle à l’UNC les fondements spirituels, moraux, civiques et sociaux qui constituent 

aujourd’hui encore, et parce qu’ils sont toujours vrais, les valeurs de l’UNC.  

Un comité provisoire est constitué, une structure nationale est créée pour mener à 

bien ce projet. Le général Léon DURAND, héros du Grand Couronné de Nancy, tout 

récemment retraité, accepte d’en assumer la présidence. Des sections locales et des groupes 

départementaux se créent rapidement dans toute la France et outre-mer. 

 

C'est quatre mois après la naissance de l'UNC que la loi du 31 mars 1919 proclame 

dans son préambule : « la République reconnaissante envers ceux qui ont assuré le salut de 

la patrie proclame et détermine le droit à réparation ».  
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Dans cette ligne, l'UNC s'engage à défendre les intérêts moraux, sociaux et matériels 

de ses membres, et a obtenu depuis sa fondation, la création du titre de reconnaissance de 

la Nation, de la retraite mutualiste, de la carte du combattant, la décristallisation de la 

retraite du combattant et des pensions militaires d'invalidité des anciens combattants de 

l'armée française ressortissants des pays devenus indépendants. 

 

Sa devise est une phrase du général Léon Durand : « Unis comme au Front ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Père BROTTIER     Georges CLEMENCEAU 

 

Les médailles de l’UNC 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Journal La voix du combattant N° 1 du 13 juillet 1919. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Journal officiel de la République Française du mercredi 11 décembre 1918 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Déclaration de L’Union Nationale des Combattants 


